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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-84477

Département(s) de publication : 69
 Annonce n° 25-84477

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

Pas d'avis initial

Section 2 - Identification de l'acheteur

Sytral Mobilités - TransportNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20009638600020N° National d'identification : 
LyonVille : 

69487Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

69Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Plan Concerté - Système vidéo Métro - 2025-2029Intitulé du marché : 
45310000Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Date d'attribution : 23/07/25 Marché n° : 24m0128 Roiret Transport, 482 Rue Des Mercieres, 69140 
Rillieux-La-Pape Montant Ht : 15 000 000,00 Euros Sous-traitance : non. Renseignements 
complémentaires : Accord-cadre exécuté par émission de bons de commande et par la conclusion de 
marchés subséquents et conclu sans montant minimum et sur la base d'un montant maximum de 15 
000 000 euro(s) Ht pour toute sa durée. Dans le respect des règles relatives au secret des affaires 
protégé par les dispositions de l'article L311-6 du code des relations entre le public et l'administration, 
le contrat pourra être consulté sur demande aux coordonnées de l'organisme acheteur telles 
qu'indiquées au présent avis d'attribution

23/07/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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